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Pr�ambule

La cr�ation en 2000 du Syndicat National des Pharmacologistes Hospitaliers 
et Universitaires a eu pour objectif de disposer d’une instance capable de d�fendre 
les int�r�ts de la Pharmacologie m�dicale hospitalo-universitaire. Apr�s cinq ann�es 
de fonctionnement, le conseil d’Administration du SYNPHEU a jug� n�cessaire de 
faire un �tat des lieux de notre discipline et d’�tablir les bases prospectives de son 
d�veloppement universitaire et hospitalier.

La r�daction de ce Livre Blanc intervient � un moment important pour notre 
discipline qui verra entre 2010 et 2020 le renouvellement de plus de la moiti� de ses 
cadres. Il nous a donc sembl� essentiel de montrer, pour conforter sa position dans 
le paysage hospitalo-universitaire, le r�le jou� par les pharmacologues de CHU dans 
le d�veloppement du m�dicament et son bon usage m�dical.

Ce Livre Blanc a �t� r�dig� par un groupe de pharmacologues m�dicaux dont la 
composition respectait les �quilibres en terme de fonction et d’activit� ainsi qu’en 
terme d’�quilibres r�gionaux. Il a fait l’objet de nombreuses discussions avec 
l’ensemble des membres de la discipline. Il est donc une synth�se de ce qu’est la 
pharmacologie hospitalo-universitaire aujourd’hui et un reflet de ce que souhaitent 
les pharmacologues pour demain.

Ce Livre Blanc a pour objectif de conforter la reconnaissance de notre 
discipline et de ses missions universitaires et hospitali�res par les diff�rentes 
instances concern�es (Minist�res charg�s de la Sant�, de l’Education Nationale et 
de la Recherche ; AFSSAPS ; Conf�rences des Doyens, des Directeurs G�n�raux de 
CHU, des Pr�sidents de CME et des Pr�sidents d’Universit� ; Haute Autorit� de 
Sant�, Agence Nationale de la Recherche…). Son but est de formuler un certain 
nombre de propositions et revendications visant � mieux positionner la 
pharmacologie m�dicale dans le paysage hospitalo-universitaire de demain. 
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PREMIERE PARTIE

La Pharmacologie m�dicale, une discipline int�gr�e 
aux Centres Hospitaliers et Universitaires

La pharmacologie m�dicale a pour mission, dans les CHU, de contribuer, par 
ses activit�s de recherche, d’enseignement et de soins, au d�veloppement et � 
l’utilisation optimale du m�dicament. Les pharmacologues m�dicaux sont pr�sents 
dans tous les CHU de France gr�ce � l’existence de services hospitaliers identifi�s 
ainsi qu’aux Centres R�gionaux de Pharmacovigilance et aux Centres d’Evaluation et 
d’Information sur les Pharmacod�pendances (CEIP), dont le statut est r�gi par 
convention entre l’AFSSAPS et les diff�rents CHU. Un enseignement de la 
Pharmacologie est �galement identifi� au cours des �tudes m�dicales en 2e et 3e

cycles et les pharmacologues fran�ais sont des acteurs importants de la recherche 
sur le m�dicament.

Le m�dicament et son bon usage constituent un enjeu majeur de Sant� 
Publique dans notre pays. Le bon usage du m�dicament recouvre diff�rentes 
notions : le bon usage � pharmaceutique � du m�dicament qui vise � assurer une 
pr�paration et une dispensation optimale du m�dicament ; le bon usage � m�dical � 
du m�dicament dont l’objectif est de favoriser la meilleure prescription 
m�dicamenteuse possible pour un malade donn� afin d’assurer le meilleur rapport 
b�n�fice/risque et donc une rationalisation m�dicalement guid�e de l’utilisation des 
m�dicaments. L’implication des pharmacologues m�dicaux est indispensable au 
d�veloppement du bon usage � m�dical � du m�dicament o� l’expertise qu’ils ont 
acquise constitue un soutien essentiel � une politique du m�dicament dynamique. 

1-1- Une discipline � part enti�re

La pharmacologie m�dicale est reconnue comme une discipline � part enti�re, 
� la fois sur le plan universitaire en raison de l’existence d’une sous-section 
autonome du CNU (48-03, Pharmacologie fondamentale-Pharmacologie clinique) et 
sur le plan hospitalier. La pharmacologie m�dicale hospitalo-universitaire compte 
actuellement 135 hospitalo-universitaires titulaires (61 PU-PH et 74 MCU-PH), 61 
PH et 34 assistants hospitalo-universitaires, ainsi que de nombreux Praticiens 
attach�s. 

Etre pharmacologue m�dical ne signifie pas �tre pharmacologue m�decin : un 
m�decin, un pharmacien ou un scientifique, sous r�serve qu’ils re�oivent une 
formation adapt�e et en tenant compte des sp�cificit�s dans leurs activit�s, sont 
des pharmacologues m�dicaux dans la mesure o� leur activit� contribue � 
l’am�lioration du soin des malades par le m�dicament ce qui les distingue d’autres 
coll�gues �tudiant le m�dicament dans d’autres cadres comme les Facult�s de 
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pharmacie ou les organismes de recherche. Au niveau hospitalo-universitaire, la 
diversit� de la formation initiale et des activit�s du pharmacologue m�dical (annexe 
1) traduit le caract�re transversal de la discipline. Les pharmacologues m�dicaux 
fran�ais sont des sp�cialistes du m�dicament dans les �tablissements hospitalo-
universitaires.

Devenir pharmacologue m�dical n�cessite un parcours de formation de 
plusieurs ann�es. En d�pit de l’absence d’un DES unique de pharmacologie, les 
pharmacologues m�dicaux hospitalo-universitaires ont con�u un parcours de 
formation utilisant toutes les possibilit�s offertes en mati�re de formation 
m�dicale, pharmaceutique ou scientifique. Ne sont aujourd’hui reconnus comme 
pharmacologues m�dicaux que ceux qui sont pass�s par une des deux fili�res de 
formation existantes :

a) la fili�re hospitalo-universitaire, ouverte aux m�decins, pharmaciens et
scientifiques, permet d’acc�der au poste de MCU-PH pour les titulaires d’un 
doctorat d’universit�, apr�s inscription sur la liste d’aptitude �tablie par la sous-
section 4803 du CNU. L’accession au poste de PU-PH n�cessite une HDR et une 
p�riode de mobilit� de 12 mois. 

b) la fili�re hospitali�re qui m�ne au concours de PH avec trois sous-fili�res 
diff�rentes :

 La sous-fili�re clinique, r�serv�e aux m�decins, qui apr�s leur DES 
clinique doivent valider un DESC de � pharmacologie clinique et 
�valuation des th�rapeutiques � et s’inscrire au concours de PH dans 
des disciplines cliniques en pharmacologie-toxicologie

 La sous-fili�re biologique ouverte aux m�decins et pharmaciens qui, 
apr�s leur DES de biologie m�dicale, avec la sp�cialit� pharmacologie-
toxicologie en niveau 2, peuvent s’inscrire au concours de PH dans des 
disciplines biologiques en pharmacologie-toxicologie

 La sous-fili�re pharmacie polyvalente r�serv�e aux pharmaciens qui, 
apr�s leur DES de pharmacie sp�cialis�e ou de PIBM, peuvent s’inscrire 
au concours de PH dans la discipline � pharmacie hospitali�re, 
pharmacie polyvalente �, � condition de disposer ensuite d’un poste de 
PH affect� � un service de pharmacologie.

Ces deux fili�res de formation sont compl�mentaires et permettent 
l’accession de candidats d’origines diverses (m�decine, pharmacie, scientifique) aux 
fonctions des pharmacologues m�dicaux. 
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1-2- Un r�le majeur dans l’enseignement et la formation

Les pharmacologues m�dicaux sont impliqu�s dans la formation m�dicale 
initiale et continue ainsi que dans la formation � la recherche au niveau du master et 
du doctorat d’Universit�. Ils contribuent �galement � la formation des autres 
personnels de sant�.

 Pour les m�decins

Ils assurent � la fois un enseignement g�n�raliste du m�dicament consacr� 
aux principes g�n�raux de pharmacologie et aux grandes classes m�dicamenteuses 
et un enseignement de pointe sous-tendu par les activit�s de recherche dans la 
discipline.

L’enseignement du m�dicament se d�roule selon les Facult�s au cours du 
premier cycle (PCEM2 ou DCEM1 voire PCEM1 dans certaines Facult�s) et/ou au 
cours du deuxi�me cycle (DCEM2-3-4). Il existe cependant des disparit�s entre les 
Facult�s fran�aises puisque dans certains CHU, l’enseignement de la pharmacologie 
se r�sume � un volume restreint, limit� � la pharmacologie g�n�rale, alors que dans 
d’autres Facult�s les pharmacologues enseignent les grandes classes 
m�dicamenteuses tout au long du deuxi�me cycle. Les extr�mes vont actuellement 
(selon les Universit�s) de 24h � 117h d’enseignement de la pharmacologie avec une 
moyenne de 66 heures soit 11h par an et par �tudiant pendant 6 ans (de P1 � D4), 
ceci correspond finalement pour chaque �tudiant � 2 jours de cours par an pendant 
6 ans. Ce volume horaire est insuffisant car cet enseignement est crucial dans la 
formation des futurs m�decins � l’acte essentiel de leur pratique qu’est la 
prescription. Les cours de pharmacologie m�dicale sont pourtant indispensables pour 
donner une vision d’ensemble des diff�rentes classes m�dicamenteuses, en mettant 
en lumi�re leurs effets pharmacologiques et leurs effets ind�sirables, la variabilit� 
de ces effets d’un individu � l’autre ou leurs interactions possibles. Sans un 
enseignement complet et transversal du m�dicament par les pharmacologues 
m�dicaux, les futurs m�decins ne sont pas arm�s pour �valuer de mani�re critique le 
rapport b�n�fice/risque des m�dicaments qu’ils sont amen�s � prescrire � un malade 
donn�, dans une optique de bon usage � m�dical � du m�dicament. 

 Pour les m�decins, pharmaciens et scientifiques

Dans la quasi totalit� des Universit�s fran�aises, les pharmacologues animent 
des unit�s d’enseignement consacr�es � la pharmacologie au cours de masters M1 et 
sont responsables ou contribuent � des M2 recherche ou professionnels consacr�s 
au m�dicament. Cette int�gration de l’enseignement de la pharmacologie m�dicale au 
sein du cursus universitaire qui conduit � la formation des futurs chercheurs 
destin�s � travailler dans les universit�s, les EPST ou l’industrie pharmaceutique, 
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est le meilleur garant du dynamisme de notre pays en terme de recherche sur le 
m�dicament. 

De m�me, les pharmacologues ont cr�� des Dipl�mes d’Universit� de 
Pharmaco�pid�miologie, de Pharmacovigilance et de Toxicologie Clinique qui 
permettent de former des professionnels capables d’�valuer de mani�re permanente 
le rapport b�n�fice/risque des m�dicaments apr�s leur commercialisation.

 Pour les investigateurs et techniciens de recherche clinique

Les pharmacologues ont cr�� depuis de nombreuses ann�es des DIU de 
formations � la Recherche Clinique pour les investigateurs, comme le DIU-FIEC, et 
pour les Assistants ou Techniciens de Recherche Clinique, comme le DIU-FARC. Ils 
contribuent ainsi au maintien de l’attractivit� de la France en mati�re de recherche 
clinique, gr�ce � la comp�tence des investigateurs et des techniciens de recherche 
clinique.

 Pour les odontologistes

Les pharmacologues enseignent la pharmacologie m�dicale et le bon usage des 
m�dicaments prescrits par les odontologistes.

 Pour les infirmi�res et les sages-femmes

Dans de nombreux CHU, les pharmacologues m�dicaux enseignent les bases 
rationnelles de l’utilisation des m�dicaments aux �l�ves infirmi�res et sages-
femmes.

 Pour les d�l�gu�s m�dicaux

Les pharmacologues m�dicaux sont impliqu�s dans la formation des d�l�gu�s 
m�dicaux, afin de leur donner les bases pharmacologiques indispensables � leur 
activit� de visite m�dicale.
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1-3- Une implantation hospitali�re r�elle

Dans tous les CHU, les pharmacologues m�dicaux assument trois missions 
hospitali�res essentielles :

(i) pharmacovigilance dans ses dimensions de d�pistage, d’�valuation et 
de pr�vention du risque m�dicamenteux et d’information sur le 
m�dicament, (bases pharmacologiques de son utilisation 
th�rapeutique, risque m�dicamenteux et risque li� � son m�susage y 
compris la pharmacod�pendance gr�ce � l’existence des CEIP) ;

(ii) suivi pharmaco-therapeutique des traitements incluant le dosage 
des m�dicaments, la pharmacog�n�tique, la pharmacocin�tique, la 
toxicologie hospitali�re ;

(iii) �valuation du m�dicament : m�thodologie en recherche clinique 
notamment pour les essais cliniques, pharmacologie clinique, 
pharmaco�pid�miologie, pharmacologie pr�-clinique, 
pharmaco�conomie. 

La part relative de chacune de ces trois activit�s varie en fonction des 
sp�cificit�s historiques et r�gionales de chaque CHU. Certaines �quipes ont plus 
particuli�rement d�velopp� (souvent gr�ce � une valorisation hospitali�re de leurs 
activit�s de recherche) des activit�s en pharmaco�pid�miologie, en 
pharmacog�n�tique, en pharmacod�pendance…

En plus de ces activit�s propres � la pharmacologie, les pharmacologues 
m�dicaux peuvent �tre impliqu�s dans des activit�s transversales : coordination des 
vigilances, toxicologie m�dico-l�gale, centres anti-poison, d�l�gation � la recherche 
ou URC, CCPPRB, comit� du m�dicament et des dispositifs m�dicaux st�riles, CIC, 
CRB, Observatoires R�gionaux du bon usage du m�dicament…

Toutes ces activit�s hospitali�res sont sous-tendues par l’existence dans les 
29 CHU fran�ais, de services de pharmacologie regroupant plusieurs UF : une UF de 
Pharmacovigilance n�cessaire � l’existence d’un Centre R�gional de 
PharmacoVigilance (31 en France), une UF consacr�e au dosage du m�dicament et � 
la toxicologie hospitali�re, une UF de pharmacologie clinique et parfois une UF de 
pharmacod�pendance n�cessaire � l’existence d’un Centre d’Evaluation et 
d’Information sur la Pharmacod�pendance (10 en France).

Ces activit�s hospitali�res de la pharmacologie rel�vent essentiellement d’un 
financement dans le cadre des MERRI-MIGAC en dehors des dosages cot�s dans la 
nomenclature ou des activit�s de consultation clinique que peuvent avoir les 
pharmacologues dans leur sp�cialit� m�dicale d’origine.
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1-4- Une contribution forte � la recherche consacr�e au 
m�dicament

Les pharmacologues m�dicaux ont toujours eu une implication forte dans la 
recherche m�dicale consacr�e au m�dicament et continuent d’assurer cette mission 
avec le souhait de contribuer aux liens n�cessaires entre recherche exp�rimentale 
et recherche clinique.

Ce positionnement se traduit par l’existence dans la quasi-totalit� des CHU, 
soit d’�quipes labellis�es (� l’Universit�, � l’Inserm ou au CNRS) anim�es par un 
pharmacologue (5 unit�s Inserm, 2 UMR-CNRS, 14 Equipes d’Accueil), soit d’�quipes 
lab�llis�es pluri-disciplinaires dans lesquelles les pharmacologues d�veloppent leurs 
recherches sur le m�dicament.

Les pharmacologues m�dicaux m�nent une recherche sur le m�dicament allant 
des aspects fondamentaux relatifs aux m�canismes d’action mol�culaire et cellulaire 
jusqu’� l’administration � l’Homme. Si les th�matiques d�velopp�es 
(cardiopharmacologie, neuropsychopharmacologie, immunopharmacologie,…) et les 
approches utilis�es (pharmacologie exp�rimentale, pharmacologie clinique, 
pharmaco�pid�miologie,…) d�pendent des situations locales, le dynamisme des 
pharmacologues en mati�re de recherche est attest� par le nombre important de 
doctorants encadr�s par les pharmacologues hospitalo-universitaires et le nombre 
de leurs publications internationales. Les services de pharmacologie accueillent 
environ 120 doctorants ce qui repr�sente 30 � 40 th�ses d’Universit� soutenues par 
an.

Leur r�le dans la recherche est �galement attest� par l’implication des 
pharmacologues m�dicaux dans les d�l�gations � la Recherche Clinique ainsi que dans 
la direction des Centres d’Investigation Clinique Inserm-H�pitaux (9 des 24 CIC), 
des Unit�s de Recherche Clinique dans les CHU de l’AP-HP (la moiti� des 8 URC), des 
Centres de Ressources Biologiques et d’Instituts F�d�ratifs de Recherche…

Les pharmacologues participent �galement aux travaux des Commissions 
d’Evaluation de l’Inserm, du CNRS et des Universit�s.

Ce dynamisme reste un �l�ment important du maintien de l’attractivit� de la 
France en mati�re de recherche sur le m�dicament. Cette visibilit� de la recherche 
en pharmacologie m�dicale doit servir � favoriser les partenariats avec les 
industriels du m�dicament, un �l�ment essentiel � l’heure des p�les de comp�titivit� 
et du d�veloppement des plateformes � public-priv� �. Il est aussi un gage de notre 
expertise sur le m�dicament.
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1-5- Une implication dans les structures d’�valuation du 
m�dicament

Depuis l’ancienne Direction de la Pharmacie et du M�dicament du Minist�re de 
la Sant� jusqu’� l’actuelle AFSSAPS (en passant par l’Agence du M�dicament), les 
pharmacologues ont constamment particip� aux activit�s des diff�rentes structures 
d’�valuation du m�dicament : Commission d’AMM, Commission de la Transparence 
int�gr�e � la Haute Autorit� de Sant�, Commission de Contr�le de la Publicit�, 
Commission Nationale de Pharmacovigilance, Commission Nationale des Stup�fiants 
et des Psychotropes, Unit�s Essais Cliniques, Conseils d’administration et 
scientifique de L’AFSSAPS etc…

Les pharmacologues sont des experts du m�dicament aussi bien sur le versant 
exp�rimental que clinique. Ils analysent les dossiers pour le compte de l’AFSSAPS et 
sont �galement rapporteurs � l’Agence Europ�enne du M�dicament (EMEA).

1-6- Une multidisciplinarit� valorisante

L’originalit� des services de pharmacologie r�side dans le fait qu’ils 
rassemblent des m�decins, des pharmaciens et des scientifiques qui travaillent en 
commun sur les t�ches hospitali�res, les activit�s d’enseignement et les projets de 
recherche. Cette multidisciplinarit� est renforc�e par la diversit� des sp�cialit�s 
m�dicales d’o� sont issus les pharmacologues m�decins de m�me que par la diversit� 
de la formation d’origine des pharmaciens et des scientifiques pr�sents dans les 
services hospitalo-universitaires qui peuvent �tre biologistes, biochimistes, 
physiologistes, biostatisticiens, biophysiciens…

Cette multidisciplinarit� constitue une richesse culturelle majeure pour une 
discipline qui est, par essence, transversale et qui englobe tous les aspects du 
m�dicament depuis la biologie mol�culaire jusqu’au bon usage th�rapeutique. C’est en 
raison de l’existence de cette multidisciplinarit� et de cette transversalit� que les 
pharmacologues m�dicaux de CHU ont �t� depuis toujours � la direction de 
structures de recherche translationnelle allant de l’approche exp�rimentale aux 
applications cliniques.
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DEUXIEME PARTIE
Prospective de la pharmacologie m�dicale

La position acquise par la pharmacologie m�dicale doit servir de base au 
d�veloppement de son r�le dans l’enseignement et la recherche sur le m�dicament et 
sa contribution indispensable au bon usage du m�dicament.

2-1- Une unit� � parachever

Contrairement aux disciplines m�dicales, li�es aux grands appareils et dont 
l’identification est ancienne, la pharmacologie m�dicale est une discipline plus 
r�cente dont la structuration progressive au cours de la deuxi�me partie du XX�me 
si�cle a suivi le d�veloppement des nouvelles approches scientifiques du m�dicament 
: pharmacologie exp�rimentale, pharmacologie clinique, pharmacologie biologique, 
pharmaco�pid�miologie… Cette �volution par strates successives explique que la 
pharmacologie m�dicale ait pu initialement se d�velopper, dans chaque CHU avec des 
sp�cificit�s locales : telle �quipe a d�velopp� une forte implantation hospitali�re 
gr�ce � une activit� importante de dosage ; telle autre est reconnue pour son 
activit� en pharmacovigilance ; telle autre encore a ax� son d�veloppement sur 
l’enseignement ou sur des activit�s de recherche en pharmacologie pr�-clinique 
et/ou clinique. Elle explique �galement l’actuelle d�nomination � Pharmacologie 
fondamentale-Pharmacologie clinique � de la sous-section 48-03 du CNU qui a pris en 
compte, dans les ann�es 1980, la reconnaissance de la pharmacologie clinique.

Si la diversit� de ces �quipes polyvalentes est un atout pour r�pondre aux 
diff�rentes missions de la pharmacologie, elle ne doit pas devenir une faiblesse en 
rendant difficile la lisibilit� de notre discipline face � d’autres disciplines qui 
pourraient potentiellement interf�rer avec certaines de nos missions : les 
pharmaciens des Pharmacies � Usage Int�rieur (PUI) ou les biochimistes int�ress�s 
par le dosages des m�dicaments ; les praticiens de sant� publique ou les th�rapeutes 
qui pourraient �tre d�sireux de s’impliquer dans la iatrog�nie m�dicamenteuse et la 
gestion du risque ; les cliniciens qui pourraient mettre en avant leur pratique des 
essais cliniques. Seule la pharmacologie m�dicale int�gre, en une seule discipline 
hospitalo-universitaire, l’ensemble des activit�s consacr�es au m�dicament dans 
une perspective d’am�lioration des soins aux malades.

Afin de conforter la reconnaissance de la pharmacologie m�dicale, trois 
propositions sont faites : 

- le changement de d�nomination de la sous-section 48-03 du CNU m�dical qui 
devrait d�sormais �tre intitul�e � Pharmacologie m�dicale � en remplacement de 
l’actuelle d�nomination � pharmacologie fondamentale-pharmacologie clinique � 
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devenue trop restrictive compte tenu de l’�volution du m�tier de pharmacologue 
m�dical,

- la cr�ation d’un DESC de Pharmacologie M�dicale qui serait obligatoire pour 
tous les m�decins et pharmaciens provenant des diff�rentes fili�res de formation 
de la discipline. Ce DESC, comportant au moins un an en cours d’internat et un an en 
post-internat pass�s dans des services de pharmacologie m�dicale ou d’autres 
sp�cialit�s agr��es, serait valid� par la soutenance d’un m�moire original et ouvrirait 
la possibilit� pour les candidats de postuler soit � un poste hospitalo-universitaire 
soit � un poste de PH. Il remplacerait pour les m�decins cliniciens le DESC actuel de 
� pharmacologie clinique et d’�valuation des th�rapeutiques �. Il remplacerait 
�galement le DESC de � Pharmacocin�tique et m�tabolisme des m�dicaments � et 
viendrait en compl�ment du DES de biologie m�dicale pour les m�decins et 
pharmaciens biologistes et des DES de PIBM ou de pharmacie sp�cialis�e pour les 
pharmaciens ayant emprunt� ces fili�res. Le DESC de Pharmacologie m�dicale 
assurerait ainsi une formation commune � l’ensemble des futurs pharmacologues 
issus des diverses fili�res de l’internat,

- la cr�ation d’un Coll�ge National de Pharmacologie M�dicale (association de 
type loi 1901) qui aurait diff�rents objectifs : (i) assurer la repr�sentation des 
pharmacologues m�dicaux en particulier vis-�-vis des instances hospitali�res et 
universitaires ; (ii) jouer un r�le d’expertise collective et de propositions sur le 
d�veloppement, l’�valuation, le bon usage et la politique du m�dicament en France 
dans une perspective d’am�lioration des soins ; (iii) contribuer � la formation 
m�dicale continue sur le m�dicament.

2-2- Un d�veloppement de sa place dans l’enseignement

L’enseignement de la pharmacologie m�dicale doit �tre renforc�, dans les 
ann�es � venir, dans la formation des futurs m�decins et dans les formations 
sp�cialis�es � haute valeur ajout�e comprenant la formation � la recherche.

Les �tudes m�dicales

La pharmacologie m�dicale, qui enseigne les bases rationnelles de la 
prescription m�dicamenteuse, est une discipline mixte fondamentale et clinique qui 
doit �tre pr�sente tout au long du cursus des �tudes m�dicales. Ce que nous 
enseignons est indispensable � la formation des m�decins pour leur connaissance du 
m�dicament. Dans une m�decine fond�e sur les preuves, le bon usage m�dical du 
m�dicament commence d’abord par une solide connaissance des propri�t�s des 
m�dicaments et des sources potentielles de variabilit� dans la r�ponse aux 
traitements (variabilit� g�n�tique, pharmacocin�tique, pharmacodynamique) ainsi que 
des risques d’effets ind�sirables, de m�susage et d’interactions m�dicamenteuses. 
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Cet enseignement ne peut �tre morcel� sauf � faire perdre de vue aux �tudiants la 
coh�rence g�n�rale de ces connaissances indispensables pour leur avenir de � bon 
prescripteur �.

L’implication des pharmacologues m�dicaux dans la formation d’un m�decin 
doit �tre reconnue et la sp�cificit� des notions de pharmacologie qu’ils peuvent 
apporter dans cette formation doit �tre mise en exergue. Il faut distinguer : la 
formation initiale o� les pharmacologues m�dicaux doivent �tre impliqu�s jusqu’� la 
th�se d’exercice ; la formation continue dans laquelle le pharmacologue m�dical peut 
et doit apporter au m�decin les notions qui permettent d’am�liorer sa prescription. 

Dans un souci de diffusion de cet enseignement sur le m�dicament, les 
pharmacologues m�dicaux se sont collectivement dot�s d’un site internet 
d’enseignement de la Pharmacologie (www.pharmacomedicale.org) dont la 
construction en cours traduit la volont� d’une approche m�dicale de l’enseignement 
de la Pharmacologie. 

(i) formation initiale des �tudiants en m�decine.

Les pharmacologues m�dicaux revendiquent de dispenser au moins 120 heures de 
cours (soit environ le double de la moyenne nationale actuelle) tout au long des 
�tudes m�dicales (annexe 2). Le PCEM2 et le DCEM1 devraient �tre le temps de 
l’apprentissage des principales notions g�n�rales de pharmacologie appliqu�es � la 
prescription m�dicamenteuse (environ 30h). Les deuxi�me et troisi�me cycles des 
�tudes m�dicales, qui ne doivent pas �tre uniquement consacr�s aux approches 
diagnostiques, devraient �galement �tre le temps de l’int�gration de ces notions de 
pharmacologie � l’apprentissage des grandes classes m�dicamenteuses avec des 
mises en situation � l’aide de cas cliniques (environ 70 h). Un enseignement, par les 
pharmacologues m�dicaux, du bon usage du m�dicament et du risque iatrog�ne 
m�dicamenteux (environ 20 h) devrait enfin �tre obligatoire. Ceci permettrait 
d’inculquer un esprit critique aux �tudiants en leur donnant les outils n�cessaires 
pour savoir rechercher l’information sur le m�dicament, savoir l’interpr�ter et 
savoir la critiquer. L’entra�nement � la lecture critique d’articles consacr�s aux 
essais th�rapeutiques et aux autres m�thodes d’�valuation des m�dicaments doit 
�galement faire partie des missions universitaires des pharmacologues m�dicaux. 

Cette formation initiale au m�dicament doit se poursuivre au cours du 
troisi�me cycle, les pharmacologues m�dicaux devant �tre impliqu�s dans la 
formation des internes, par leur participation � des s�minaires et tables rondes, 
dans les diff�rents DES, notamment de m�decine g�n�rale. Cette formation 
passe �galement par une pr�sence accrue des internes dans les services de 
pharmacologie m�dicale. 

http://www.pharmacomedicale.org/
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(ii) formation m�dicale continue 

Les pharmacologues m�dicaux participent d�j� activement � la FMC qu’elle soit 
institutionnelle dans les Facult�s de M�decine ou organis�e par l’industrie 
pharmaceutique. Ils portent un regard critique et objectif sur l’utilisation des 
m�dicaments. La confrontation entre l’exp�rience de terrain et les informations 
pr�sent�es par les pharmacologues m�dicaux fait tout l’int�r�t d’une FMC 
obligatoire pour tous les m�decins. La formation des m�decins par les 
pharmacologues m�dicaux doit se poursuivre au del� de la formation initiale par la 
mise en place d’enseignements universitaires compl�mentaires en particulier 
consacr�s au bon usage du m�dicament.

Les formations sp�cialis�es

Si la France veut rester dynamique et attractive dans le domaine du 
d�veloppement et du suivi du m�dicament au niveau acad�mique, industriel ou 
institutionnel, elle doit se doter de professionnels bien form�s aux aspects pr�-
cliniques et cliniques du m�dicament. Les pharmacologues m�dicaux doivent avoir une 
place pr�pond�rante dans cette formation en raison de leur vision transversale et 
int�gr�e du m�dicament. 

Les pharmacologues m�dicaux doivent voir leur r�le renforc� dans l’enseignement 
� et par la recherche. Il est souhaitable que dans chaque universit� ou dans chaque 
groupe d’universit�s existe une sp�cialit� de � Pharmacologie M�dicale � au sein du 
master � sant� � qui pr�pare les candidats aux deux fili�res : fili�re recherche via
la th�se de doctorat d’universit� ; fili�re professionnelle via des stages dans 
l’industrie. Dans ces fili�res comme dans d’autres dipl�mes professionnalisants 
(DIU), le d�veloppement d’enseignements nationaux ou interr�gionaux, sp�cifiques 
de certains aspects de la pharmacologie (pharmaco�pid�miologie, risque 
m�dicamenteux, suivi th�rapeutique pharmacologique, neuropsychopharmacologie, 
m�thodologie et logistique des essais cliniques…), doit �tre favoris� par 
l’augmentation du nombre d’enseignants de pharmacologie. En effet, les 
professionnels des m�tiers du m�dicament form�s par les pharmacologues m�dicaux 
sont indispensables pour que notre tissu industriel reste comp�titif dans ce 
domaine. La n�cessit� de recruter des professionnels ayant une vision globale du 
m�dicament dans les entreprises de biotechnologie est devenue une r�alit� forte � 
l’heure des p�les de comp�titivit� et du d�veloppement du partenariat public-priv�. 
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2-3- Une harmonisation de son organisation et de ses missions 
hospitali�res 

De par leurs activit�s au sein de leur CHU et de leurs �changes d’exp�rience 
au niveau national, les pharmacologues m�dicaux se sont impliqu�s, au fur et � 
mesure de leur d�veloppement, dans de nombreuses t�ches et activit�s hospitali�res 
centr�es sur le m�dicament qui rendent service � la communaut� m�dicale dans tous 
les CHU. Ces activit�s d�passent m�me le simple cadre des CHU et ont un impact au 
niveau r�gional, ne serait-ce que par les missions d’information sur le m�dicament 
exerc�es par les CRPV. Ces missions doivent �tre confort�es et g�n�ralis�es � 
l’ensemble des CHU, gr�ce au d�veloppement de la place des �quipes de 
pharmacologie m�dicale dans le nouveau mode organisationnel des CHU.

a) les missions de la pharmacologie m�dicale : 

- les missions contribuant aux soins : 

L’information sur le m�dicament :

Il s’agit d’informer sur le bon usage du m�dicament en articulant cette 
information avec la formation initiale et continue des m�decins. Cette mission 
d’information sur le m�dicament doit s’int�grer au sein du CHU avec le 
d�veloppement de r�unions d’information sur le m�dicament dans les services ou de 
r�seaux informatiques internes. Cette mission est �galement r�gionale, offrant une 
opportunit� de financement via les MIGAC. Pour assurer cette mission r�gionale, il 
est n�cessaire de d�velopper des r�seaux avec les h�pitaux g�n�raux permettant 
une interactivit� en terme de question-r�ponse. Les sites internet, h�berg�s par les 
sites des CHU et les bulletins r�gionaux d’information sur les m�dicaments sont les 
canaux de diffusion de ces informations. Cette mission r�gionale peut �galement 
s’appuyer sur des r�seaux de correspondants lib�raux, m�decins g�n�ralistes ou 
sp�cialistes ou pharmaciens, en lien avec les URCAM. Au del� de leur r�le de canal 
d’information, ces r�seaux peuvent aussi permettre de r�aliser des enqu�tes 
r�gionales permettant de r�pondre aux activit�s de recherche en 
pharmaco�pid�miologie ou en pharmaco�conomie. A cet �gard, la pr�sence d’un 
pharmaco�pid�miologiste dans chaque service de Pharmacologie serait n�cessaire. 

Dosage des m�dicaments et pharmacog�n�tique :

Cet aspect regroupe le dosage du m�dicament, son interpr�tation et 
l’adaptation posologique dans le cadre du suivi th�rapeutique pharmacologique (STP), 
les �tudes pharmacocin�tiques et l’�tude des facteurs g�n�tiques de variabilit� 
interindividuelle pharmacocin�tique et pharmacodynamique. 
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L’aide � la prescription :

Les pharmacologues m�dicaux contribuent � informer les cliniciens sur le 
rapport b�n�fice/risque des m�dicaments gr�ce � l’�tablissement de r�f�rentiels, � 
des �tudes de pharmaco�pid�miologie ou par le biais de r�ponses � des questions 
sp�cifiques sur des probl�mes m�dicaux particuliers. Ils contribuent ainsi 
directement aux activit�s de soins � l’H�pital.

D�pistage et gestion du risque :

Ceci fait appel aux activit�s de pharmaco�pid�miologie, d’�valuation de la 
pharmacod�pendance, de pharmacovigilance, avec mise en place de circuits de 
d�claration et de suivi des effets ind�sirables et des interactions m�dicamenteuses. 
Il est �galement possible d’�tablir des consultations de iatrog�nie ou de s’impliquer 
dans des consultations de pharmacod�pendance dans le cadre de cliniques ou de 
services d’addictologie. 

Evaluation des pratiques :

Les pharmacologues m�dicaux, via la Soci�t� Fran�aise de Pharmacologie, 
souhaitent participer activement � l’�valuation de leurs pratiques professionnelles. 
Ils pourraient �galement apporter une aide aux autres disciplines pour leur propre 
�valuation dans le domaine du bon usage du m�dicament en leur apportant les outils 
n�cessaires � l’�valuation de l’efficacit� des pratiques professionnelles ainsi qu’au 
d�pistage et � la gestion du risque. 

- les missions contribuant aux activit�s de recherche 

Les pharmacologues m�dicaux ont d’une part la responsabilit� de mener leurs 
recherches personnelles dont une des finalit�s est la publication, et d’autre part 
jouent dans leur CHU un r�le important de conseil m�thodologique et logistique dans 
les structures d�di�es � la recherche clinique. Les pharmacologues m�dicaux ont 
vocation � contribuer aux activit�s des D�l�gations � la Recherche Clinique ou des 
Unit�s de Recherche Clinique (� l’AP-HP) ainsi qu’aux D�l�gations Interr�gionales � 
la Recherche Clinique et aux CEGEPS, en s’appuyant sur les interactions cr��es 
entre pharmacologues au niveau interr�gional. Le suivi des effets ind�sirables au 
cours des essais th�rapeutiques doit s’appuyer sur l’expertise des CRPV. L’obligation 
pour chaque CHU de cr�er un D�partement ou une F�d�ration de Recherche Clinique 
est l’occasion, pour les pharmacologues m�dicaux, de revendiquer pleinement leur 
sp�cificit� dans l’�valuation du m�dicament, en conciliant leurs activit�s de conseil 
m�thodologique et d’aide � la logistique des essais cliniques et leurs activit�s de 
recherche propre. L’investissement dans les CIC est le compl�ment indispensable � 
ce r�le dans les D�partements ou F�d�rations de Recherche Clinique. De m�me, les 
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comp�tences d’un pharmacologue m�dical sont indispensables aux futurs Comit�s de 
Protection des Personnes pour remplir leur mission. 

Les pharmacologues m�dicaux doivent participer � la politique de recherche 
clinique dans les h�pitaux en contribuant � la formation continue des cliniciens, en 
aidant � structurer les activit�s de logistique des essais cliniques en proposant des 
formations aux nouveaux m�tiers de la recherche (par exemple logisticien ou chef 
de projet d’essais cliniques), en faisant le lien entre firmes pharmaceutiques et 
CHU.

Les pharmacologues doivent aussi avoir les moyens de valoriser, en terme de 
recherche et de publications, leurs activit�s hospitali�res. A ce titre, l’activit� de 
Pharmacovigilance est exemplaire. Si l’activit� de d�pistage et de gestion du risque 
m�dicamenteux doit rester l’activit� de base en lien avec l’AFSSAPS, chaque CRPV 
doit disposer des moyens humains pour mettre en oeuvre une activit� de recherche 
propre et coordonn�e avec l’ensemble des autres CRPV, en d�veloppant notamment 
les approches pharmaco�pid�miologiques afin de consolider le r�seau national de 
pharmacovigilance et sa visibilit� � l’�chelon europ�en. 

- les missions contribuant � la politique du m�dicament de 
l’�tablissement et � l’�chelon r�gional : 

La place des pharmacologues m�dicaux doit �tre reconnue dans les missions 
suivantes :

- pr�sence d’un deuxi�me pharmacologue m�dical, en plus du directeur du 
CRPV, dans tous les COMEDIMS,

- les pharmacologues m�dicaux doivent exercer des responsabilit�s 
reconnues dans la gestion du risque, notamment via la coordination des 
vigilances sanitaires,

- pr�sence d’au moins un pharmacologue m�dical dans les Observatoires 
R�gionaux du Bon Usage du M�dicament mis en place aupr�s des ARH 
(d�cret du 24 ao�t 2005).

b) le mode organisationnel :

La situation optimale correspond au maintien d’une structure unique, le service de 
pharmacologie m�dicale, int�gr� � un p�le hospitalier � vocation variable selon les 
CHU. Ce service doit regrouper au moins trois unit�s fonctionnelles, capables 
d’assurer les missions pr�c�demment �voqu�es : 

- UF STP qui prend en charge les missions d’aide � la prescription, de dosage et de 
suivi th�rapeutique pharmacologique, de pharmacog�n�tique,
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- UF risque m�dicamenteux (incluant CRPV et CEIP) plus particuli�rement charg�e 
du d�pistage et de la gestion du risque,

- UF de recherche et d’�valuation du m�dicament. 

En fonction des situations locales, pour entrer dans la logique des p�les, les 
services de pharmacologie m�dicale ont �t� amen�s � �voluer selon quatre 
possibilit�s d’int�gration dans les p�les :

- �clatement des UF dans diff�rents p�les : UF STP dans un p�le biologie ; UF 
risque m�dicamenteux dans un p�le Sant� Publique ; UF �valuation du m�dicament 
dans un p�le sant� publique ou recherche clinique ou sant�-soci�t�, 

- int�gration de l’ensemble des 3 UF dans un des p�les du CHU offrant les 
meilleures possibilit�s de d�veloppement, 

- constitution d’un p�le � m�dicament � avec les pharmaciens hospitaliers, les 
th�rapeutes, la Sant� Publique, 

- rattachement d’une seule UF � un p�le (p�le de biologie par exemple) et des 
autres UF � la direction g�n�rale de l’�tablissement.

Pour des raisons d’optimisation logistique pour les dosages de m�dicament, les 
services de pharmacologie m�dicale ont souvent �t� conduits � int�grer un p�le de 
biologie. N�anmoins, les r�flexions concernant la cr�ation des p�les ont conduit � 
mettre en lumi�re le caract�re transversal de la gestion et de l’utilisation du 
m�dicament � l’H�pital et la n�cessit� de cr�er dans chaque CHU une structure qui 
assure ce caract�re tranversal et contribue � l’am�lioration de l’utilisation du 
m�dicament � l’h�pital. Les pharmacologues m�dicaux pourraient en �tre des 
animateurs importants compte tenu de la diversit� de leurs missions. Une telle 
structure pourrait r�pondre � des demandes du COMEDIMS mais aurait �galement 
une vocation de r�f�rence r�gionale en mati�re de m�dicament (�tablissement de 
r�f�rentiels, rationalisation m�dicalement guid�e de l’utilisation des m�dicaments, 
�tudes observationnelles,…). Selon les situations locales, cette structure pourrait 
constituer un p�le � m�dicament � ind�pendant.

2-4- Un accroissement de son potentiel de recherche 

Si la situation de la pharmacologie m�dicale en mati�re de recherche est 
assez solide, les �quipes de pharmacologie sont n�anmoins confront�es au souci de 
concilier d’une part le n�cessaire centrage th�matique r�clam� par les commissions 
d’�valuation pour la labellisation et d’autre part le caract�re tranversal des activit�s 
de recherche sur le m�dicament. En effet, les �quipes de pharmacologie m�dicale 
m�nent une recherche int�gr�e sur le m�dicament et ne se contentent donc pas 
d’utiliser le m�dicament comme un simple outil m�thodologique. 
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Les sp�cificit�s de la d�marche de recherche en pharmacologie m�dicale 
doivent �tre reconnues par les instances d’�valuation du minist�re de la recherche, 
l’Agence Nationale de la Recherche et les Etablissements Publiques des Sciences et 
Techniques : continuum recherche pr�-clinique/recherche clinique ; int�gration de 
l’ensemble des param�tres pharmacologiques (pharmacodynamie, pharmacocin�tique, 
s�curit�…) ; utilisation parall�le de diff�rents mod�les permettant d’appr�hender 
globalement les effets d’un m�dicament ou d’une cible pharmacologique ; 
positionnement m�dical et pr�-clinique des recherches les plus fondamentales… Le 
Coll�ge National de Pharmacologie M�dicale doit devenir un interlocuteur privil�gi� 
de toutes ces instances pour maintenir un niveau de recherche de qualit� sur le 
m�dicament.

Cette sp�cificit� est aussi une justification de la n�cessit� d’augmenter le 
nombre d’assistants hospitalo-universitaires en pharmacologie pour pouvoir recruter 
des jeunes pharmacologues ayant des profils diff�rents : la possibilit� de disposer 
simultan�ment dans nos �quipes d’AHU ayant des comp�tences sur le plan 
exp�rimental ou biologique et des comp�tences cliniques permettrait d’am�liorer le 
potentiel scientifique de la pharmacologie m�dicale. Le recrutement d’enseignants-
chercheurs mono-appartenants, de formation initiale scientifique, est aussi un 
moyen de renforcer les �quipes labellis�es de pharmacologie m�dicale.

La pharmacologie m�dicale doit �tre repr�sent�e dans les conseils 
scientifiques des grandes structures nationales r�glementaires (AFSSAPS, DGS, 
Haute Autorit� de Sant�,…) ou de recherche (ANR, Inserm, CNRS,…). Cette 
pr�sence est indispensable au maintien d’une recherche int�gr�e et de haut niveau 
sur le m�dicament en France et doit favoriser le d�veloppement de r�seaux
th�matiques consacr�s � certains aspects de la pharmacologie m�dicale 
(neuropsychopharmacologie, cardiopharmacologie, pharmaco-�pid�miologie, 
pharmacog�n�tique, suivi th�rapeutique pharmacologique, bioth�rapie…).

Le r�le essentiel des pharmacologues m�dicaux dans le d�veloppement des 
plateformes public-priv� dans le domaine de l’�valuation des m�dicaments doit �tre 
reconnu, en particulier par la contribution apport�e � la mise en place de la gestion 
interr�gionale des essais cliniques industriels et par l’implication dans les p�les de 
comp�titivit�s � sant� �. Les pharmacologues m�dicaux, compte tenu de la 
sp�cificit� de leurs recherches translationnelles sur le m�dicament, sont l’interface 
naturelle entre le monde acad�mique et les industriels du m�dicaments, � l’image de 
leur r�le dans l’animation des Rencontres Nationales de Pharmacologie Clinique de 
Giens et de leur capacit� � coordonner des essais cliniques, � former des 
investigateurs, � d�velopper des outils d’analyse des essais cliniques innovants. Le 
Coll�ge National de Pharmacologie M�dicale devrait �tre mandat� par les 
diff�rentes institutions pour jouer le r�le de catalyseur de ces interactions public-
priv� dans le domaine du m�dicament.
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2-5- Un renforcement de son r�le d’expertise

A l’heure o� l’�valuation des pratiques devient une priorit� nationale, les 
pharmacologues m�dicaux doivent voir conforter leur positionnement dans les 
diff�rentes structures d’�valuation du m�dicament o� leur pr�sence n’est pas 
statutaire : Commission d’AMM, Commission de la Transparence, Commission de 
Contr�le de la Publicit�, Commission Nationale des Stup�fiants et des Psychotropes, 
Unit�s Essais Cliniques. Le renforcement de cette position n�cessite que les 
instances r�glementaires (AFSSAPS, DGS, HAS) dont d�pendent ces diff�rentes 
commissions fassent appel aux pharmacologues m�dicaux pour l’expertise nationale 
et internationale, en s’appuyant sur les membres du Coll�ge National de 
Pharmacologie M�dicale. Ce Coll�ge doit devenir �galement une structure mandat�e 
par les diff�rentes instances r�glementaires pour r�aliser des expertises 
collectives ou mettre en œuvre des �tudes nationales capables de r�pondre � des 
probl�mes sp�cifiques concernant le m�dicament.
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TROISIEME PARTIE :
Les 10 revendications des pharmacologues m�dicaux 

Les pharmacologues m�dicaux revendiquent :

1- La modification de la d�nomination de la sous-section 
48-03 du CNU : remplacement de l’actuelle d�nomination 
� Pharmacologie fondamentale-Pharmacologie clinique � par 
la d�nomination � Pharmacologie m�dicale � 

2- La cr�ation d’un DESC de pharmacologie m�dicale

3- L’int�gration dans le programme des �tudes m�dicales 
de 120 heures de pharmacologie m�dicale sous forme de 
cours et d’ED et r�parties, sur la totalit� du deuxi�me 
cycle, en 30 heures de pharmacologie g�n�rale, 70 heures 
de pharmacologie sp�cialis�e donnant les bases 
pharmacologiques des principales classes m�dicamenteuses 
et 20 heures d’enseignement de la iatrog�nie 
m�dicamenteuse et du bon usage m�dical des m�dicaments.

4- Une �valuation des �tudiants sur leurs connaissances en 
pharmacologie m�dicale par des examens autonomes et/ou 
la pr�sence de questions de pharmacologie dans les cas 
cliniques des �preuves validant le deuxi�me cycle des 
�tudes m�dicales et de l’ECN et/ou par des �preuves de 
lecture critique d’essais th�rapeutiques.

5- La participation des pharmacologues m�dicaux � la 
formation des internes au cours du troisi�me cycle des 
�tudes m�dicales, avec organisation de s�minaires ou de 
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tables rondes dans les diff�rents DES, notamment de 
m�decine g�n�rale, et augmentation du nombre d’internes 
affect�s dans les services de Pharmacologie m�dicale.

6- Le maintien d’une structure hospitalo-universitaire 
unique de pharmacologie m�dicale ayant une approche 
int�grative du m�dicament gr�ce � la synergie des 
diff�rentes missions (information, aide � la prescription, 
dosage et STP et pharmacog�n�tique, d�pistage et gestion 
du risque)

7- La pr�sence des pharmacologues m�dicaux : (i) dans les 
structures de recherche clinique (DRC, CIC, CRB, 
URC,CPP,CEGEPS…) et dans la formation des investigateurs 
(FMC, DIU et master) ; (ii) dans les structures 
transversales de l’h�pital (vigilances sanitaires, …)

8- Le r�le des pharmacologues m�dicaux comme experts du 
m�dicament :

-� l’�chelon local, comme des acteurs importants de la 
politique du m�dicament des �tablissements de soins, gr�ce 
� la pr�sence d’au moins deux pharmacologues m�dicaux 
dans les COMEDIMS,

- � l’�chelon r�gional, comme experts aupr�s des ARH 
et des URCAM (enqu�tes de pharmaco-�pid�miologie, 
Observatoires R�gionaux du bon usage du m�dicament, 
�tablissement de r�f�rentiels et suivi du respect du bon 
usage),

- � l’�chelon national, par leur pr�sence accrue dans 
les instances d’�valuation (HAS, AFSSAPS) et 
r�glementaires (DGS).
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9- Le renforcement des ressources humaines en 
pharmacologie m�dicale : 

(i) doublement du nombre d’AHU en Pharmacologie 
m�dicale (60 pour l’ensemble de la France), pr�sence 
d’au moins 3 MCU-PH et d’au moins 2 PH de 
pharmacologie m�dicale par CHU afin d’assurer la 
multidisciplinarit� (pharmacologie clinique, 
pharmacovigilance, pharmacologie biologique, 
pharmaco�pid�miologie, pharmacologie exp�rimentale) 
des �quipes de pharmacologie m�dicale n�cessaire � 
ses missions universitaires et hospitali�res,
(ii) nomination d’enseignants-chercheurs mono-
appartenants de formation scientifique dans les 
�quipes labellis�es de recherche de pharmacologie 
m�dicale.

10- Le r�le des pharmacologues m�dicaux dans le 
d�veloppement de la recherche fran�aise et des 
collaborations public-priv�. 
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Conclusion

La pharmacologie qui s’est structur�e dans les Centres Hospitaliers et 
Universitaires par strates successives gr�ce au developpement de nouvelles 
sp�cialit�s abordant le m�dicament sous des angles diff�rents, a termin� sa 
mutation par l’�mergence d’une identit� commune, la Pharmacologie M�dicale, 
unissant l’ensemble des pharmacologues, quelles que soient leur formation d’origine 
et la diversit� de leurs activit�s. Cette structuration interne permet aujourd’hui aux 
pharmacologues m�dicaux de revendiquer pleinement leur place d’experts du 
m�dicament et de poursuivre leur d�veloppement au service de la communaut� 
m�dicale et scientifique :

Au plan de l’enseignement, l’enseignement de la pharmacologie m�dicale est 
essentiel pour donner au futur m�decin les cl�s d’un acte de prescription 
m�dicamenteuse r�fl�chi et critique permettant en pratique le bon usage du 
m�dicament et pour les futurs chercheurs une vision int�gr�e du m�dicament.

Au plan hospitalier, le maintien d’�quipes identifi�es de pharmacologues 
m�dicaux doit permettre d’assurer un meilleur usage du m�dicament, en particulier 
en contribuant, dans chaque CHU, aux activit�s tranversales concernant le 
m�dicament et en participant activement au d�veloppement de la recherche 
clinique. 

Au plan de la recherche, l’approche de la pharmacologie m�dicale qui 
d�veloppe une recherche sur le m�dicament tourn�e vers le malade, assurant un 
continuum entre recherche d’amont et recherche clinique, doit rester un atout pour 
le maintien de l’attractivit� de la France en mati�re de recherche.

Au plan de l’�valuation, les pharmacologues m�dicaux doivent rester des 
acteurs essentiels de l’�valuation du m�dicament au sein des diff�rentes instances 
r�glementaires et doivent voir ce r�le confort� par une contribution collective via
leur Coll�ge National de Pharmacologie M�dicale. 

Ce d�veloppement de la pharmacologie m�dicale passe par une meilleure 
reconnaissance de son r�le d’expert du m�dicament tant � l’�chelon local que national 
et par un accroissement des ressources humaines de la discipline.
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ANNEXE 1 :
Les champs d’activit�s de la pharmacologie m�dicale

La pharmacologie m�dicale recouvre, dans ses missions de recherche, 
d’enseignement et de soins, une grande diversit� d’activit�s :

- pharmacologie pr�-clinique
 pharmacologie mol�culaire et cellulaire
 pharmacologie in vivo (mod�les exp�rimentaux)

- pharmacocin�tique
- pharmacog�n�tique
- dosage du m�dicament et suivi th�rapeutique pharmacologique
- pharmacologie clinique
- pharmacovigilance
- toxicologie
- pharmaco-�pid�miologie
- pharmaco-�conomie
- pharmacod�pendance et dopage
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ANNEXE 2

Programme-type de pharmacologie m�dicale au cours des �tudes m�dicales

1- Les notions g�n�rales de pharmacologie m�dicale (30 heures)

- d�finition du m�dicament par rapport aux alternatives 
th�rapeutiques

- cibles d’action des m�dicaments
- principes de pharmacocin�tique
- mesure de l’effet des m�dicaments (notion de dose-r�ponse)
- variabilit� de la r�ponse aux m�dicaments
- m�dicament et terrains particuliers
- principes des essais th�rapeutiques
- pharmacologie des grands syst�mes physiologiques :

 syst�me cholinergique
 syst�me adr�nergique
 syst�me dopaminergique
 syst�me r�nine-angiotensine-aldost�rone
 syst�me s�rotoninergique
 syst�me histaminergique
 syst�me hormonal
 syst�me immunitaire

2- Pharmacologie des classes m�dicamenteuses (70 heures) :

- pharmacologie des normolip�miants
- pharmacologie des anti-hypertenseurs
- pharmacologie des m�dicaments de l’h�mostase
- pharmacologie des anti-arythmiques
- pharmacologie de m�dicaments de l’insuffisance cardiaque
- pharmacologie des m�dicaments de l’insuffisance coronaire
- pharmacologie des diur�tiques
- pharmacologie des anti-diab�tiques
- pharmacologie des anti-goutteux
- pharmacologie des m�dicaments du syst�me digestif
- pharmacologie des m�dicaments du m�tabolisme osseux
- pharmacologie des anti-inflammatoires 
- pharmacologie des antalgiques
- pharmacologie des m�dicaments du syst�me respiratoire
- pharmacologie des m�dicaments de l’immunit� et des vaccins
- pharmacologie des m�dicaments de la motricit� ut�rine
- pharmacologie des hormones
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- pharmacologie des anesth�siques g�n�raux et locaux
- pharmacologie des anti-histaminiques H1

- pharmacologie des m�dicaments anti-canc�reux
- pharmacologie des agents anti-infectieux
- pharmacologie des stimulants de la cognition (d�mences)
- pharmacologie des anti-�pileptiques
- pharmacologie des anti-parkinsoniens
- pharmacologie des psychotropes (anxiolytiques, hypnotiques, anti-

d�presseurs, r�gulateurs de l’humeur, anti-psychotiques…)
- pharmacologie des anti-migraineux
- pharmacologie des m�dicaments de l’addiction

3- Bon usage du m�dicament et iatrog�nie (20 heures) :

- risque m�dicamenteux : d�pistage, �valuation, pr�vention, gestion
- interactions m�dicamenteuses
- crit�res pharmacologiques de choix d’un m�dicament et 

individualisation d’une prescription
- suivi th�rapeutique pharmacologique
- notion de rapport b�n�fice/risque dans le d�veloppement initial et 

dans le suivi post-commercialisation
- information sur le m�dicament : les sources d’information, savoir 

lire le dictionnaire Vidal
- lecture critique d’une information sur le m�dicament
- lecture critique d’un essai th�rapeutique



LES ABREVIATIONS

AFSSAPS: Agence Fran�aise de S�curit� Sanitaire des Produits de Sant�
AMM: Autorisation de Mise sur le March�
ANR: Agence Nationale de la Recherche
AP-HP: Assistance Publique – H�pitaux de Paris
ARH: Agence R�gionale d’Hospitalisation
CCPPRB: Comit� Consultatif de la Protection des Personnes dans la Recherche Biom�dicale
CEGEPS: Centre de Gestion des Essais des Produits de Sant�
CEIP: Centre d’Evaluation et d’Information sur les Pharmacod�pendances
CIC: Centre d’Investigation Clinique
CME: Commission M�dicale d’Etablissement
CNRS: Centre National de la Recherche Scientifique
CNU: Commission Nationale Universitaire
COMEDIMS: Comit� du M�dicament et des dispositifs m�dicaux st�riles
CPP: Comit� de Protection des Personnes
CRB: Centre de Ressources Biologiques
CRPV: Centre R�gional de Pharmacovigilance
DCEM1: Premi�re ann�e du deuxi�me cycle des �tudes m�dicales
DES: Dipl�me d’Etudes Sp�cialis�es
DESC: Dipl�me d’Etudes Sp�cialis�es Compl�mentaires
DGS: Direction G�n�rale de la Sant�
DIU: Dipl�me Inter-Universitaire
DRC: Direction de la Recherche Clinique
ECN: Examen Classant National
ED: Enseignement Dirig�
EMEA: Agence Europ�enne pour l’Evaluation des M�dicaments
FARC: Formation des Assistants de Recherche Clinique
FIEC: Formation des Investigateurs aux Essais Cliniques 
FMC: Formation M�dicale Continue
HAS: Haute Autorit� de Sant�
HDR: Habilitation � Diriger des Recherches
Inserm : Institut National de la Sant� et de la Recherche M�dicale
MERRI: Mission d’Enseignement, de Recherche, de Recours et d’Innovation
MIGAC : Mission d’Int�r�t G�n�ral et d’Aide � la Contractualisation
PCEM2: Deuxi�me ann�e du Premier Cycle des Etudes M�dicales
PIBM: DES de Pharmacie Industrielle et Biom�dicale
PUI: Pharmacie � Usage Int�rieur
STP: Suivi Th�rapeutique Pharmacologique
UF: Unit� Fonctionnelle
UMR: Unit� Mixte de Recherche
URC : Unit� de Recherche Clinique
URCAM : Union R�gionale des Caisses d’Assurance Maladie
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